
 
 

 
MAIRIE 

DE 
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Conseil Municipal 
Séance du 28 mars 2024 

 
Convoqués : LE FAUCHEUR Laurent – LE MOAL Brigitte – SÉHAN Alain – ROUAULT Anne-Marie – GAUVAIN 
Michaël – LEFEBVRE Nathalie – TATON Bruno – DELVO SALAUN Rozenn – THOMAS Gwénaël – TACQUET Marie-
Blanche – MORICE Christian – LE HEGARAT Valérie – MORICE Gildas – SEVRET Chrystel – VINCENT Louis – ILLIEN 
Anne-Yvette – PIPART Fabrice – CORLAY Gérald – MARTIN Marie-Christine. 
 
Absents : MORICE Christian (pouvoir à LEFEBVRE Nathalie) 
THOMAS Gwénaël (pouvoir à VINCENT Louis) 
SEVRET Chrystel  
 
Secrétaire : LE MOAL Brigitte 
 
1/ Commune : comptes de gestion et administratif 2023 
Rapporteur : Alain SÉHAN 
 
Compte de gestion 2023 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver le compte de gestion du budget principal établi par 
le trésorier de Guingamp. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2023 du budget principal. 
 
Compte administratif 2023 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver le compte administratif du budget principal. Ce 
dernier fait apparaître les éléments suivants : 

 
 
Monsieur le Maire se retire de la salle pour les échanges et le vote. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2023 du budget principal. 
 
 
 



 
 

2/ Commune : affectation du résultat 2023 
Rapporteur : Alain SÉHAN 
 
Proposition d’affectation du résultat 2023 au budget communal  2024: 
 
→ 002 - résultat de fonctionnement reporté : 196 735,15  € 
→ 1068 - excédents de fonctionnements capitalisés : 400 000€ 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat 2023 du budget principal 2024 comme proposé. 
 
3/ Commune : taux d’imposition 2024 
Rapporteur : Alain SÉHAN 
 
Les taux des taxes directes locales de la commune étaient les suivants en 2023 : 

- 17,21 % pour la taxe d'habitation 
- 45,57 % pour la taxe sur le foncier bâti 
- 74,76 % pour la taxe sur le foncier non bâti 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, il est décidé de retenir les taux des taxes directes locales de la commune 
suivants en 2024 : 

- 17,21 % pour la taxe d'habitation 
- 45,57 % pour la taxe sur le foncier bâti 
- 74,76 % pour la taxe sur le foncier non bâti 

 
 
4/ Commune : budget primitif 2024 
Rapporteur : Alain SÉHAN 
 
Proposition de budget primitif 2024 du budget communal. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP CA BP 

Chapitres 2023 2023 2024 

011 - Charges à caractère général 336 380 € 335 943 € 341 000 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 570 000 € 533 149 € 570 000 € 

014 - Atténuations de produits 23 164 € 23 145 € 25 862 € 

65 - Autres charges de gestion courante 248 438 € 199 023 € 235 219 € 

66 - Charges financières 15 500 € 12 576 € 12 000 € 

67 - Charges exceptionnelles 500 € 0 € 500 € 

689 Dotations aux provisions dépréciation 1 500 € 1 274 € 1 440 € 

TOTAL DEPENSES RELLES 1 195 482 € 1 105 110 € 1 186 021 € 

023 - Virement à la section d'investissement 417 128 €   489 164 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 39 800 € 41 410 € 30 300 € 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 1 652 410 € 1 146 520 € 1 705 485 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP CA BP 

Chapitres 2023 2023 2024 

013 - Atténuations de charges 1 500 € 1 976 € 1 500 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 89 700 € 105 277 € 100 000 € 

73 - Impôts et taxes 732 000 € 759 269 € 756 000 € 

74 - Dotations, subventions et participations 588 610 € 611 923 € 605 250 € 

75 - Autres produits de gestion courante 47 000 € 54 622 € 45 000 € 

76 - Produits financiers 0 € 3 € 0 € 

77 - Produits exceptionnels 1 000 € 8 306 € 1 000 € 

TOTAL RECETTES RELLES 1 459 810 € 1 541 376 € 1 508 750 € 

opération d'ordre  9279,33  

002 - Résultat de fonctionnement reporté 192 600 €  196 735 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 1 652 410 € 1 550 655 € 1 705 485 € 

 
 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP CA BP 

Chapitres 2023 2023 2024 

204512 - GFP de rattachement (Fibre) 54 000 € 53 449 € 2 200 € 

204182 - Autres Groupements (SDE et tiers) 168 097 € 35 786 € 101 421 € 

101 - Acquisition de matériels 49 800 € 35 708 € 15 415 € 

102 - Bâtiments 6 000 € 912 € 79 600 € 

106 - Voirie diverse 84 000 € 74 643 € 95 000 € 
129 - Groupe Scolaire (études, honoraires, 
architectes…) 

114 525 € 1 590 € 224 169 € 

136 - Travaux divers 14 000 € 2 032 € 17 931 € 

137 - Rue d'Armor 231 300 € 220 517 € 581 € 

138 - Boulangerie 105 900 € 95 123 € 0 € 

139 - Salle des fêtes 500 000 € 20 636 € 519 824 € 

140 - Rue de Poul Ranet  0 € 300 000 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 90 500 € 87 240 € 88 700 € 

261 - Acquisition titre 250 € 0 € 250 € 

45411 - Opération pour cpt de tiers 2 000 € 0 € 2 000 € 

TOTAL DEPENSES REELLES 1 420 372 € 627 637 € 1 447 091 € 

2151 - Réseaux voirie 110 000 €   

231 - immobilisations en cours  10 732 € 100 000 € 

040 - Plus ou moins value  9 279 €  

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 110 000 € 20 012 € 100 000 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1 530 372 € 647 649 € 1 661 163 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT BP CA BP 

Chapitres 2023 2023 2024 

13 Subventions d'investissement 50 000 € 13 049 € 210 000 € 

10222 FC TVA 35 000 € 39 564 € 50 000 € 

10226 Taxe d'Aménagement 2 000 € 10 534 € 2 000 € 

10+8 Excédents de fonctionnement capitalisés 350 000 € 350 000 € 400 000 € 

165 Dépôt et cautionnement reçu 1 500 € 614 € 1 500 € 

027 autres immobilisations financières (terrain lotissement) 137 568 € 40 158 € 97 410 € 

024 Produit de cession 40 000 € 0 € 35 000 € 

45421 opérations pour tiers (élagage) 2 000 € 0 € 2 000 € 

TOTAL RECETTES REELLES 618 068 € 453 919 € 797 910 € 

021 virement de la section de fonctionnement 417 128 €  489 164 € 

040 Opérations d'ordre (amortissement) 39 800 € 41 410 € 30 300 € 

238 avances versées sur immobilisations 110 000 € 10 732 € 100 000 € 

TOTAL RECETTES D'ORDRE 566 928 € 52 142 € 619 464 € 

Reste à réaliser 345 376 €  40 000 € 

R 001 Solde d'exécution reporté   203 789 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 1 530 372 € 506 061 € 1 661 163 € 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 1 abstention, adopte le budget primitif 2024 du budget 
principal. 
 
5/ Fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement 
Rapporteur : Laurent LE FAUCHEUR 
 
En raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 2023, la commune sera appelée à définir tous les 
ans sa politique de fongibilité des crédits pour les sections de fonctionnement et d’investissement. En effet, la 
nomenclature M57 donne la possibilité pour l’exécutif, si l’Assemblée l’y a autorisé, de procéder à des virements 
de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la 
section.  
 
Pour rappel, cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Conseil 
municipal le pouvoir de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
dépenses réelles de la section concernée. 
Ainsi, en dehors du cadre des autorisations de programme ou des autorisations d'engagement, aucune prévision 
ne doit apparaître dans le budget 2023 sur les chapitres des dépenses imprévues (chapitres 020 et 022). 
Il est précisé qu’en cas de mise en place, M. le Maire serait tenu d’informer l’assemblée délibérante des 
mouvements de crédits opérés lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des 
décisions prises dans le cadre de l’article L21 22-22 du CGCT.  
 
Le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité, M. le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du 
budget. 
 
6/ Amortissement des subventions d’équipement versées : dérogation à l’amortissement au prorata temporis 
Rapporteur : Laurent LE FAUCHEUR 
 
En environnement M57, l'amortissement commence à la date de mise en service du bien subventionné, 
conformément à la règle du prorata temporis. Par simplification, pour les subventions faisant l’objet d’un unique 
versement, la date de départ de l’amortissement est la date d’émission du mandat. L’instruction budgétaire et 
comptable M57 prévoit désormais la possibilité pour l’entité de déroger à la règle de l’amortissement au prorata 
temporis pour l’amortissement des subventions d’équipement versées. 



 
 

Les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles actées par délibération restent 
inchangées. 
 
Il est donc décidé, à l’unanimité, par souci de simplification et par dérogation au principe du prorata temporis, 
d’appliquer la méthode d’amortissement linéaire en année pleine pour l’amortissement des subventions versées. 
 
6/ Lotissement Hameau des Lavandières : comptes de gestion et administratif 2023 
Rapporteur : Alain SÉHAN : Présentation des comptes de gestion et administratif 2023 du budget « Lotissement 
Hameau des Lavandières ».  
 
Compte de gestion 2023 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver le compte de gestion du budget lotissement établi 
par le trésorier de Guingamp. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2023 du budget Lotissement 
Hameau des Lavandières. 
 

Compte administratif 2023 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver le compte administratif du budget Lotissement 
Hameau des Lavandières pour l’année 2023. 
 
Ce dernier fait apparaître les éléments suivants : 

Monsieur le Maire se retire de la salle pour les échanges et le vote. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2023 du budget 
« Lotissement Hameau des Lavandières ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

7/ Lotissement Hameau des Lavandières : budget primitif 2024 
Rapporteur : Alain SÉHAN 
 
Proposition de budget primitif 2024 du budget « Lotissement Hameau des Lavandières » 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le budget primitif 2024 du budget « Lotissement 
Hameau des Lavandières ».  
 
8/ Informations diverses 
 
-Etat de la dette 
En 2023, la dette s’élevait à 692 945€ pour s’épurer totalement en 2037, toutes réalisations confondues. 
La CAF brute est de 436 265€ avec un capital de l’annuité de 87 240€ : l’idée est de ne pas trop endetter la 
commune à l’heure actuelle, pour pouvoir financer le projet d’école, avec une capacité de financement plus 
importante. 
 
M. le Maire remercie Alain Sehan pour la présentation des chiffres ainsi que Sandrine Guillouet pour le temps 
passé et sa nécessaire adaptabilité face aux modifications successives des projets. 
 
-Travaux à la salle des fêtes 
Les devis seront finalisés lors du  prochain conseil municipal qui aura lieu le jeudi 11 avril 2024. 
 
-Lotissement 
Il restait 3 lots à vendre car il y avait eu un problème de niveau pour deux d’entre eux : cette difficulté ayant été 
résolue, la vente de ces deux lots aura lieu le 6 avril. Le dernier lot est réservé par une personne qui vend sa 
maison actuelle. 
 
-Gens du voyage 
C’est une compétence communautaire pour laquelle la commune de Goudelin avait accepté de mettre à 
disposition un terrain dédié aux abords de la chapelle ND de l’Isle. Lanvollon et Plouha étaient dans le même cas 
de figure. Plus ponctuellement, les communes de Pommerit-le-Vicomte, Pléguien, Tressignaux et Tréguidel 
recevaient à minima 48 heures les gens du voyage.  
La proposition d’une indemnisation de 200€/semaine d’occupation de notre terrain, intégrée à la CLECT, nous a 
été faite. 
 



 
 

-Personnel  
A compter du 2 avril, deux nouveaux personnels aux services techniques : Philippe Le GONIDEC (en qualité de 
responsable) et Thomas HELLEQUIN 
 
-Fermeture de la pharmacie : très compliqué d’attirer un pharmacien au vu de l’activité actuelle : la vente de 
paramédical n’est pas assez importante pour compenser le manque en vente de médicaments, faute de médecin 
à proximité. 
Un ostéopathe compte s’installer sur la commune à compter de juillet, à la fin de ses études : il est originaire de 
Binic : ce ne sera pas au cabinet médical, trop vétuste, il est en recherche d’un local. 
 
- Anne-Marie Rouault communique sur le diaporama « Mon village à l’heure du Covid » qui sera présenté par 
Bernard Le Bars, membre du CCAS, le samedi 30 mars à 15h à la salle des fêtes : journaliste pour la presse 
nationale, il a suivi pendant plusieurs mois le quotidien des Goudelinais lors des différents confinements liés à la 
pandémie de Covid 19 : un goûter sera offert par la mairie à l’issue de la projection. 
 
-Commission de voirie le 4 avril à 18h30 
 
-Michaël Gauvain réitère sa demande pour que les propriétaires qui ont des branches et/ou arbres tombés dans 
les fossés les débarrassent avant le passage de l’entreprise d’élagage. 
 
Fin du conseil à 20 h 30 
 


